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Bilan des Schémas Régionaux de Cohérence 
Ecologique Auvergne et Rhône-Alpes



Contexte du bilan : 

● Prévu par le code de l’environnement

● SRCE Rhône-Alpes adopté en juillet 2014

● SRCE Auvergne adopté en juillet 2015

● Bilan an%cipé des SRCE avec l’arrivée du SRADDET

● Présenté pour avis devant le CSRPN le 13/12/18 puis devant le CRB 

au 1er trim. 2019



Méthodologie : 

● Sélec%on de 9 ques%ons évalua%ves issues du cadrage na%onal.

- Les objec
fs en ma
ère de biodiversité :

I. Contribuer à la préserva%on et à la remise en bon état des con%nuités écologiques régionales.

II. Contribuer aux enjeux de cohérence na%onale de la trame verte et bleue.

- Les objec
fs en ma
ère de territoires et de gouvernance :

III. Organiser les mesures et ac%ons pour l’a3einte des objec%fs du SRCE.

IV. Contribuer à l’intégra%on de l’enjeu de préserva%on et de remise en bon état des con%nuités écologiques 

dans les poli%ques d’aménagement et de ges%on du territoire et ainsi orienter ces poli%ques d'une manière 

favorable aux con%nuités écologiques.

V. Faciliter l’appropria%on des enjeux de préserva%on et de remise en bon état des con%nuités écologiques 

par les acteurs territoriaux et favoriser leur par%cipa%on à la mise en œuvre du SRCE.



Méthodologie : 

● U%lisa%on d’indicateurs et de bases de données

● Appel à contribu%ons - membres des collèges 3 et 4 du CRB.

● Enquêtes réalisées auprès de 3 grands types d’acteurs régionaux :

○ Contrats Vert et Bleu et PNR des Volcans d’Auvergne et du Livradois 

Forez – appren% à la Région

○ Structures porteuses de SCoT et PLUi – Etat / Urba 4

○ Ges%onnaires d’infrastructures linéaires de transport - Etat / CEREMA



Limites du bilan : 

● Bilan réalisé de manière an%cipée

● Fusion des régions

● Existence des 2 SRCE

● Synthèse réalisée en interne DREAL-Région

● Nécessité d’avoir une approche homogène



QE°1 : Quel est l’effet de la mise en œuvre du SRCE sur la préserva4on et la 

remise en bon état des con4nuités écologiques ?

• Renforcement de la vision d’ensemble pour les composantes déjà 
couvertes par des ou%ls de protec%on : réservoirs de biodiversité et trame 
bleue.

• Prise en compte systéma%que des corridors dans les projets et documents 
d’urbanisme, mais taux de dégrada%on non nul.

• Un manque d’indicateurs et de recul temporel pour apprécier l’évolu%on 
des con%nuités écologiques.

• Difficulté pour dis%nguer l’effet du SRCE par rapport à celui d’autres 
poli%ques.



QE°1 : Quel est l’effet de la mise en œuvre du SRCE sur la préserva4on et la 

remise en bon état des con4nuités écologiques ?

Quels indicateurs mobiliser pour suivre l’évolution des continuités écologiques dans le 
SRADDET ?



QE°4 : Le SRCE encourage-t-il l’émergence de projets favorables à l’échelle de 

con4nuités écologiques iden4fiées dans le SRCE ?

• Les ou%ls mis en œuvre pour décliner le SRCE ont favorisé l’émergence de 
projets à l’échelle des con%nuités écologiques : cas des Contrats Vert et 
Bleu et des Conven%ons Pluriannuelles d’Objec%fs sur l’améliora%on de la 
connaissance.

• Rôle du SRCE difficile à déterminer par rapport à d’autres poli%ques de 
préserva%on de la biodiversité ou des milieux aqua%ques instaurant de 
plus fortes contraintes réglementaires.

• Les SRCE : ou%l de référence pour guider les ac%ons.

• L’efficacité est liée à la capacité des acteurs « à faire » et « à financer »



QE°4 : Le SRCE encourage-t-il l’émergence de projets favorables à l’échelle de 

con4nuités écologiques iden4fiées dans le SRCE ?



QE°5 : Quel est le niveau de mise en œuvre du plan d’ac4ons du SRCE ?

• Un niveau de mise en œuvre des ac%ons hétérogène pour le SRCE 
Auvergne par manque d’ou%ls opéra%onnels et moyens spécifiques dédiés.

• Un niveau d’avancement sa%sfaisant pour le SRCE Rhône-Alpes, encore des 
territoires prioritaires à couvrir et des théma%ques à approfondir.

• Des ac%ons importantes d’améliora%on de la connaissance engagées sur 
chacun des 2 SRCE qui pour certaines s’étendent au nouveau périmètre de 
la grande région.



QE°5 : Quel est le niveau de mise en œuvre du plan d’ac4ons du SRCE ?



QE°6 : Les moyens prévus et/ou mobilisés étaient-ils suffisants pour a>eindre 

les objec4fs ? Ont-ils permis une réalisa4on sa4sfaisante des ac4ons prévues ?

• Une connaissance des moyens déployés que par%elle (données des 

Agences de l’eau et d’autres financeurs ou maîtres d’ouvrage non étudiées)

• 23,4 M€ mobilisés par l’Europe, l’Etat et la Région sur les SRCE, avec des 

synergies sur certaines théma%ques.

• Les moyens humains notamment au niveau local sont souvent le facteur 

limitant pour faire vivre, me3re en œuvre et animer la poli%que trame 

verte et bleue.



QE°6 : Les moyens prévus et/ou mobilisés étaient-ils suffisants pour a>eindre 

les objec4fs ? Ont-ils permis une réalisa4on sa4sfaisante des ac4ons prévues ?



QE°9 : Quel est l’effet de la mise en œuvre du SRCE sur l’appropria4on des 

enjeux de con4nuités écologiques chez les acteurs régionaux ?

• Nécessité de former et sensibiliser les acteurs aux profils variés, des efforts 

encore à faire à des%na%on des élus.

• La portée juridique et l’obliga%on de décliner localement le SRCE ont 

favorisé l’implica%on des acteurs.

• Les SRCE : des documents de référence nécessitant une mobilisa%on 

collec%ve pour leur mise en œuvre y compris au niveau régional avec le 

CRB.



QE°9 : Quel est l’effet de la mise en œuvre du SRCE sur l’appropria4on des 

enjeux de con4nuités écologiques chez les acteurs régionaux ?

Temps d’échanges



Les principaux enseignements de l’évalua4on dans la 
perspec4ve du SRADDET : 



Merci pour votre a>en4on


